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Depuis 1991, « diagnostic » et le GERFA appliquent les 
rectifications orthographiques proposées par le Conseil 
supérieur de la langue française et approuvées par 
l’Académie française. 
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A partir du mois de juin 1991, « diagnostic » s’est étoffé 
d’un supplément : BANC PUBLIC. Le conseil de rédaction 
de « Banc public », est indépendant de « diagnostic » et du 
GERFA. 
 
Pour une raison de force majeure, la parution de « Banc 
public » est interrompue ce mois-ci. 
 
 
 
 
Ce numéro de « diagnostic » a été bouclé le samedi 14 mai 2022. 


